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1. Demande de dérogation mineure 2023-0099 – 6, 13e Avenue
2. Demande de dérogation mineure 2023-0103 – 411 à 415 chemin Saint-Louis 



La demande vise à autoriser un commerce
de production de cosmétique artisanales
avec 3 cases de stationnement au lieu de 5,
tel que prescrit à l’article 11.8 du règlement
de zonage #701

DM 2023-0099 – 6, 13e Avenue



La demande vise à autoriser le lotissement
d’un terrain, rendant dérogatoire la marge
arrière du bâtiment situé au 411 à 415
chemin Saint-Louis. La marge arrière
demandée est de 6.5 mètres au lieu de 7.5
mètres tel qu’exigé à la grille de zonage
pour la zone H-80

DM 2023-0103 – 411 à 415 chemin Saint-Louis


